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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  A MOREUIL 

FINESS : 80 000 933 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 31 décembre 2018 relative au transfert d'autorisation du SSIAD PA  de 
MOREUIL  et géré par le gestionnaire EPSMS SENEOS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA  - 80 000 933 4 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  
489 848,24 € au titre de l’année 2020 dont : 
 

- 12 841,54 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 34 048,01 € à titre de crédits non reconductibles dont 9 000,00 € au titre de la prime 
exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 474 427,47 € et se 
répartit de la manière suivante : 

pour l’accueil de personnes âgées :  474 427,47  €  
 dont DGF ESA : 0,00 € 
 dont DGF ESPRAD : 0,00 € 

(fraction forfaitaire s’élevant à    39 535,62  €) 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 
financement est fixée, à titre transitoire, à 476 967,21 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  476 967,21 €. 
 dont ESA : 0,00 € 
 dont ESPRAD : 0,00 € 

(fraction forfaitaire s’élevant à 39 747,27 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 110 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 933 4 ). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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Le Directeur général        Lille, le 06 février 2021 
 
Affaire suivie par : Noëlle DUBOELLE 
 
Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : noëlle.duboelle@ars.sante.fr 
 
 
 
Objet : Notification modificative 
PJ : décision tarifaire modificative 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : SSIAD PA  de MOREUIL 
FINESS : 80 000 933 4  
 
 
 
 
Par la décision tarifaire modificative ci-jointe, l’agence régionale de santé (ARS) des Hauts-de-France finance les 
mesures inscrites dans l’instruction ministérielle DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/2021/27 du 26 janvier 2021 relative 
aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées et disponible sur le site internet de 
l’ARS via le lien ci-dessous : 
 
https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/campagne-budgetaire-medico-sociale-2020 
 
Vous sont ainsi notifiés pour la 3ème et dernière phase de l’exercice budgétaire 2020 : 
 

 
Les crédits non reconductibles  

Dont dédiés au COVID-19 

Les crédits non reconductibles alloués en cette dernière phase au titre de la compensation des effets financiers 
liés à la Covid-19 résultent des déclarations formulées par les gestionnaires d’ESMS dans deux enquêtes 
remontées à l’ARS début janvier 2021. Ces enquêtes concernaient respectivement les surcoûts et les pertes de 
recettes (EHPAD) générés pour la période du 17 octobre au 31 décembre 2020.  La compensation des besoins 
exprimés au-delà du délai fixé par l’ARS n’est pas garantie. De plus, les gestionnaires n’ayant pas renseigné 
l’information relative aux primes Covid19 versées à leurs salariés tout en ayant reçu des crédits non 
reconductibles à ce titre se voient allouer la moitié des crédits réclamés au titre des surcoûts. Le reliquat sera 
versé dès transmission de l’enquête dûment complétée. Pour les autres gestionnaires, l’ARS a déduit desdites 
demandes le trop-perçu déclaré au titre des primes Covid-19 sans aller jusqu’à émettre une décision tarifaire 
négative. Les autres variations de la prime Covid19 exprimées par les gestionnaires dans l’enquête seront 
traitées ultérieurement. Conformément à l’instruction ministérielle susmentionnée et en dehors des modulations 
spécifiques, l’ARS compense la totalité des surcoûts RH et EPI (Hors masques ainsi que les autres surcoûts à 
hauteur de 70% de la demande. Les contrôles sur l’utilisation de ces crédits non reconductibles se poursuivront 
en 2021 et en 2022 et pourront donner lieu à des reprises d’indu. 
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Pour rappel, vous avez remonté dans l’enquête de janvier les données suivantes : 

Crédits pour la prime Covid-19 : 9 000,00 €  
Montant versé aux salariés : 9 000,00 € 
 
Les surcoûts : 

pour le renfort de personnel : 10 379,69 € 

pour les EPI hors masques : 695,02 € 

pour les autres surcoûts : 0,00 € 

 

Calcul de la dotation accordée pour les pertes de recettes et les surcoûts 

Prime Covid19. 

Montant versé aux salariés : 9 000,00 €  (1) 

CNR accordés par l’ARS et dédiés à la prime Covid-19 : 9 000,00 € (2) 

 

 __________  

Solde au titre de la prime Covid-19 : Résultat nul :    0,00 € (1) – (2) 
 

 

Le montant supplémentaire accordé en crédits non reconductibles pour les surcoûts suite à l’enquête réalisée 
pour la période du 17 octobre au 31 décembre 2020 est de 11 074,71 €. Il permet de prendre en compte les 
demandes ci-dessous. 

 
Les surcoûts : 

pour le renfort de personnel : 10 379,69 € 

pour les EPI hors masques : 695,02 € 

pour les autres surcoûts : 0,00 € 

 
Le total de crédits non reconductibles affectés aux surcoûts suite à l’enquête réalisée pour la période du 17 
octobre au 31 décembre 2020 est de 11 074,71 €. 

 
Crédits non reconductibles accordés au titre des précédentes enquêtes ; 

• Complément prime Covid19 (enveloppe Personnes Âgées): 0,00 € 
Soit un total de CNR 2020 dédiés à la prime Covid19 pour le SSIAD de :  9 000,00 € 
 

Par conséquent, au regard de ce qui précède et des reprises de résultats n-2 de 21 166,98 €, je vous notifie votre 
dotation globale de financement au 31 décembre 2020 de votre établissement, le SSIAD PA de MOREUIL 
identifié sous le numéro FINESS : 80 000 933 4  à hauteur de : 489 848,24 €. 

  
 
 

 
 
 
Madame la directrice 
EPSMS SENEOS identifiée sous le numéro FINESS 800001109 
SSIAD de Moreuil 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2020  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITE GESTIONNAIRE  

CH de ALBERT 
FINESS JURIDIQUE : 80 000 003 6  

 

ETABLISSEMENT INTEGRE DANS LE CPOM 

EHPAD La rose de Picardie de ALBERT ; (FINESS géographique : 80 000 633 0 ) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 14 septembre 2018 relatif à la modification de l'habilitation à 
l'aide sociale de l’EHPAD La rose de Picardie de ALBERT et géré par le gestionnaire CH de 
ALBERT ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 1er janvier 2020 ; 
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Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD La rose de Picardie - 80 000 633 0 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 2 971 680,07 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 57 155,63 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 203 738,82 € à titre non reconductible dont 133 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 091,55 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 793 510,71 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 232 792,56 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 663 402,00 44,22 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 130 108,71  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à  3 153 758,20 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 609 254,73 43,33 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 544 503,47  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 262 813,18 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de ALBERT identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 003 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 633 0 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2020  

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITE GESTIONNAIRE  

CH de CORBIE 
FINESS JURIDIQUE : 80 000 005 1  

 

ETABLISSEMENT INTEGRE DANS LE CPOM 

EHPAD Gambetta de CORBIE ; (FINESS géographique : 80 000 651 2 ) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 29 mars 2019 relatif à la modification de l'habilitation à l'aide 
sociale de l’EHPAD Gambetta de CORBIE et géré par le gestionnaire CH de CORBIE ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 1er janvier 2020 ; 
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Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD Gambetta - 80 000 651 2 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 5 218 279,72 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 103 534,16 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 405 804,13 € à titre non reconductible dont 211 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 52 120,09 € au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 902 892,55 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 408 574,38 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 420 192,37 45,87 

UHR 245 728,49  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 236 971,69  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-145 - décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation pour 2020 du CPOM CH
CORBIE 63



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à  5 543 253,20 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 278 008,33 44,40 

UHR 245 728,49  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 1 019 516,38  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 461 937,77 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de CORBIE identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 005 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 651 2). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION POUR 2020  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  
AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITE GESTIONNAIRE  

EHPAD de Epehy 
FINESS JURIDIQUE : 80 000 105 9  

 
ETABLISSEMENT INTEGRE DANS LE CPOM 

EHPAD  de EPEHY ; (FINESS géographique : 80 000 225 5 ) 

 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 
au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 
mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 
revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 20 mars 2017 relatif à la modification de la répartition de 
capacité de l’EHPAD  de EPEHY et géré par le gestionnaire EHPAD de Epehy ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de Moyens (CPOM) prenant effet à compter du 1er janvier 2020 ; 
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Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 
de soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD  - 80 000 225 5 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021.  

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 5 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 357 133,88 € au titre de 
l’année 2020 dont : 

- 31 532,92 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 
l’objet d’un versement. 
 

- 190 323,84 € à titre non reconductible dont 75 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 
verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 266 367,42 € et se répartit de la manière 
suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 105 530,62 €. 

 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 206 797,05 41,33 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 59 570,37  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  
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Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à  1 333 264,90 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 091 473,21 37,38 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 241 791,69  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 105,41 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD de Epehy identifiée sous le numéro 
FINESS : 80 000 105 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 80 000 225 5 ). 

 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE LA Résidence autonomie LES ERABLES - LES MARRONNIERS A NOEUX LES MINES 

FINESS : 62 010 504 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée Résidence autonomie Les Erables - Les 

Marronniers - 62 010 504 9  ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 
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D E C I D E 

Article 1  A compter du 06 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 196 195,27 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

 

- 62 429,59 € à titre de crédits non reconductibles dont 18 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle 
à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

le forfait global de soins hors versement cité précédemment s’établit à 158 541,11 € et se répartit de la 

manière suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 158 541,11  €  
  
(la fraction forfaitaire s’élevant à    13 211,76  €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 133 765,68 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  133 765,68 €. 
  
(la fraction forfaitaire s’élevant à 11 147,14 €). 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ANAPA identifiée sous le numéro FINESS : 62 

000 070 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 504 9 ). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE LA Résidence autonomie ALBERT GOUDIN A WINGLES 

FINESS : 62 010 555 1 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée Résidence autonomie Albert Goudin - 62 010 555 1  ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 
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D E C I D E 

Article 1  A compter du 06 février 2021, le forfait global de soins est modifié et fixé à 117 552,28 € au titre de 

l’année 2020 dont : 

 

- 33 065,79 € à titre de crédits non reconductibles dont 15 000,00 € au titre de la prime 

exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

le forfait global de soins hors versement cité précédemment s’établit à 97 291,60 € et se répartit de la 

manière suivante : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 97 291,60  €  
  
(la fraction forfaitaire s’élevant à    8 107,63  €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à 85 251,57 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  85 251,57 €. 
  
(la fraction forfaitaire s’élevant à 7 104,30 €). 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Wingles identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 011 064 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 555 1). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA PH  A AIRE SUR LA LYS 

FINESS : 62 010 996 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 11 juillet 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH de 

AIRE SUR LA LYS  et géré par le gestionnaire ASSAD Aire ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA PH  - 62 010 996 7; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 

 

D E C I D E 
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Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

1 542 840,12 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 245 908,74 € à titre de crédits non reconductibles (soit 205 057,58 € pour les personnes âgées 

et 40 851,16 € pour les personnes en situation de handicap) dont 197 250,00 € au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 (dont pour les 

PA : 189 000,00 € et pour les PH : 8 250,00 €) déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 1 345 590,12 € et se 

répartit de la manière suivante : 

pour l’accueil de personnes âgées :  1 156 168,73  €  
 dont DGF ESA : 142 813,17 € 

(fraction forfaitaire s’élevant à    96 347,39  €) 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  189 421,39 €  

(fraction forfaitaire s’élevant à 15 785,12 €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 1 350 636,88 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  1 174 416,42 €. 
 dont ESA : 161 658,83 € 

 (fraction forfaitaire s’élevant à 97 868,04 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  176 220,46  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 14 685,04 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSAD Aire identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 002 371 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 996 7). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA PH Auxi Le Parc A FREVENT 

FINESS : 62 011 515 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 04 décembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du du  SSIAD PA 

PH de FREVENT  et géré par le gestionnaire Asso locale d'aide à domicile de Frévent ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA PH Auxi Le Parc - 62 011 515 4  ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 

 

D E C I D E 
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Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

636 636,90 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 30 206,09 € à titre de crédits non reconductibles (soit 17 031,00 € pour les personnes âgées et 

13 175,09 € pour les personnes en situation de handicap) dont 25 500,00 € au titre de la prime 

exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 (dont pour les 

PA :16 500,00 € et pour les PH : 9 000,00 €) déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 611 136,90 € et se 

répartit de la manière suivante : 

pour l’accueil de personnes âgées :  434 858,81  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à    36 238,23  €) 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  176 278,09 €  

(fraction forfaitaire s’élevant à 14 689,84 €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 756 929,01 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  588 964,82 €. 

 (fraction forfaitaire s’élevant à 49 080,40 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  167 964,19  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 13 997,02 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso locale d'aide à domicile de Frévent 

identifiée sous le numéro FINESS : 62 011 514 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 515 

4 ). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA PH  A FRUGES - FAUQUEMBERGUES 

FINESS : 62 011 488 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 19 avril 2017 relative au renouvellement d'autorisation du du  SSIAD PA PH 

de FRUGES - FAUQUEMBERGUES  et géré par le gestionnaire ASDMR ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA PH  - 62 011 488 4  ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 

 

D E C I D E 
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Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

696 805,36 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 27 721,96 € à titre de crédits non reconductibles (soit 22 590,56 € pour les personnes 

âgées et 5 131,40 € pour les personnes en situation de handicap) dont 22 608,75 € au 

titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de 

covid-19 (dont pour les PA :20 786,25 € et pour les PH : 1 822,50 €) déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 674 196,61 € et se 

répartit de la manière suivante : 

pour l’accueil de personnes âgées :  586 685,05  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à    48 890,42  €) 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  87 511,56 €  

(fraction forfaitaire s’élevant à 7 292,63 €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 746 933,22 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  609 094,90 €. 

 (fraction forfaitaire s’élevant à 50 757,91 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  137 838,32  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 11 486,53 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASDMR identifiée sous le numéro FINESS : 62 

011 487 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 488 4 ). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA PH A RELY 

FINESS : 62 011 537 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 12 mars 2012 relative à la création d'un SPASAD à du  SSIAD PA PH de 

RELY  et géré par le gestionnaire Asso SPASAD des trois cantons ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA PH  - 62 011 537 8; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 

 

D E C I D E 
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Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

2 081 476,82 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 322 491,00 € à titre de crédits non reconductibles (soit 291 209,00 € pour les personnes âgées 

et 31 282,00 € pour les personnes en situation de handicap) dont 57 750,00 € au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 (dont pour les 

PA :48 750,00 € et pour les PH : 9 000,00 €) déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 2 023 726,82 € et se 

répartit de la manière suivante : 

pour l’accueil de personnes âgées :  1 808 193,79  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à    150 682,82  €) 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  215 533,03 €  

(fraction forfaitaire s’élevant à 17 961,09 €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 1 760 959,51 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  1 565 734,79 €. 

 (fraction forfaitaire s’élevant à 130 477,90 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  195 224,72  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 16 268,73 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso SPASAD des trois cantons identifiée 

sous le numéro FINESS : 62 000 226 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 537 8). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA PH A SAINT OMER 

FINESS : 62 010 881 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 26 janvier 2010 relative à la création d'une ESPRAD du  SSIAD PA PH de 

SAINT OMER  et géré par le gestionnaire ASSAD St Omer ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait global 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA PH  - 62 010 881 1; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 

 

D E C I D E 
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Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

1 934 234,26 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 272 829,45 € à titre de crédits non reconductibles (soit 249 092,00 € pour les personnes âgées 

et 23 737,45 € pour les personnes en situation de handicap) dont 247 500,00 € au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 (dont pour les 

PA :241 500,00 € et pour les PH : 6 000,00 €) déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 1 686 734,26 € et se 

répartit de la manière suivante : 

pour l’accueil de personnes âgées :  1 420 428,12  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à    118 369,01  €) 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  266 306,14 €  

(fraction forfaitaire s’élevant à 22 192,18 €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 1 712 324,22 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  1 475 966,78 €. 

 (fraction forfaitaire s’élevant à 122 997,23 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  236 357,44  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 19 696,45 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSAD St Omer identifiée sous le numéro 

FINESS : 62 000 180 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 010 881 1). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire «Gestionnaire» identifiée sous le numéro FINESS «FINESS_Juridique» 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA PH A VIMY 

FINESS : 62 011 818 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 31 janvier 2020 relative à la création d'une ESPRAD du  SSIAD PA PH de 

VIMY  et géré par le gestionnaire ADMR  Canton de Vimy ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA PH  - 62 011 818 2; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 
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D E C I D E 

Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

925 187,32 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 41 217,87 € à titre de crédits non reconductibles (soit 31 145,01 € pour les personnes âgées 

et 10 072,86 € pour les personnes en situation de handicap) dont 29 250,00 € au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 (dont pour 

les PA :23 250,00 € et pour les PH : 6 000,00 €) déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 895 937,32 € et se 

répartit de la manière suivante : 

pour l’accueil de personnes âgées :  711 233,98  €  
 dont DGF ESPRAD : 79 167,00 € 

(fraction forfaitaire s’élevant à    59 269,50  €) 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  184 703,34 €  

(fraction forfaitaire s’élevant à 15 391,95 €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 995 826,47 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  813 857,91 €. 
 dont ESPRAD : 190 000,00 € 

(fraction forfaitaire s’élevant à 67 821,49 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  181 968,56  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 15 164,05 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR  Canton de Vimy identifiée sous le 

numéro FINESS : 62 002 167 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 62 011 818 2). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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